
MEMO 
 
 
 
 

 
VERDICT - FUSION 

 
 

 
Le Conseil Canadien des Relations Industrielles, rendait ce matin son verdict 
sur la demande de fusion effectué par STAS. 
 
 
Le CCRI impose aux 2 accréditations une fusion.    
 
 
Dans sa décision, le CCRI donnent aux parties (Agent et PL) jusqu’au 14 
août 2012 pour déterminer toutes les modalités de cette fusion. 
 
 
Des discussions débuteront bientôt entre les parties à ce sujet.  
 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter à l’adresse 
suivante : (marc_hennessey@hotmail.com). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marc Hennessey 
13 juillet 2012 
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